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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Article unique. – Notre Ministre de la Justice est autorisée à déposer en Notre nom à la Chambre 
des Députés le Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la 
vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie.

Palais de Luxembourg, le 20 juin 2022

 La Ministre de la Justice,
 Sam TANSON HENRI

*



2

TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. La loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamen-
teuses et la lutte contre la toxicomanie est modifiée comme suit:
 1° À l’article 2, alinéa 1er, les termes « de la gendarmerie, » sont supprimés. 
 2° À l’article 3, alinéa 1er, les termes « , de la gendarmerie » sont supprimés. 
 3° À l’article 4, alinéas 1er et 2, les termes « articles 6 et 7 » sont remplacés par les termes « arti- 

cles 6, 7 et 7-1 ». 
 4° L’article 7 est remplacé par le libellé suivant : 

« Art. 7. (1) Seront punis d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 
251 euros à 2.500 euros, ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, 
en dehors des locaux spécialement agrées par le Ministre de la Santé, fait usage d’un ou plusieurs 
stupéfiants ou d’une ou de plusieurs substances toxiques, soporifiques ou psychotropes déterminées 
par règlement grand-ducal ou qui les auront, pour leur usage personnel, transportés, détenus ou 
acquis à titre onéreux ou à titre gratuit.

(2) Seront punis d’un emprisonnement de un mois à un an et d’une amende de 251 euros à 
12.500 euros ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, fait usage 
des substances visées au paragraphe 1er, devant un ou des mineurs ou sur les lieux de travail.

(3) Seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 2.500 euros à 
250.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement, les membres du personnel employé à titre 
d’enseignant, ou à tout autre titre dans un établissement scolaire, qui auront, de manière illicite, 
fait usage des substances visées au paragraphe 1er dans un tel établissement. »

 5° À la suite de l’article 7, sont insérés les articles 7-1 et 7-2, rédigés comme suit: 
« Art. 7-1. (1) La culture de cannabis est autorisée jusqu’à quatre plantes de cannabis par com-

munauté domestique à partir de semences et à condition qu’elle soit exclusivement effectuée par 
une personne majeure.

(2) Le lieu de culture d’une ou plusieurs plantes de cannabis est limité au domicile ou à la 
résidence habituelle d’une personne majeure faisant partie de la communauté domestique. Les 
plantes ne doivent pas être visibles à partir de la voie publique. La cultivation à l’extérieur se limite 
à des surfaces directement adjacentes au domicile ou au lieu de résidence habituelle de la personne 
majeure faisant partie de la communauté domestique.

(3) Toute personne majeure est autorisée à consommer du cannabis, cultivé conformément au 
paragraphe 1er, à son domicile ou à sa résidence habituelle. 

(4) Seront punis d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 500 euros 
à 250.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement, ceux, qui ne respectent pas le lieu de culture 
visé au paragraphe 2 et ceux qui possèdent plus de quatre plantes de cannabis par communauté 
domestique. 

(5) Seront punis d’une amende de 25 euros à 500 euros, ceux qui auront, de manière illicite, 
fait usage de cannabis ou des produits dérivés de la même plante, tels qu’extraits, teintures ou 
résines dans tout autre lieu que celui prévu au paragraphe 3, ou qui les auront, pour leur seul usage 
personnel, transportés, détenus ou acquis à titre onéreux ou à titre gratuit, à condition que la quantité 
ne dépasse pas le seuil des 3 grammes. Pour ces infractions, des avertissements taxés d’un montant 
de 145 euros peuvent être décernés par les officiers et agents de police judiciaire de la Police 
grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises conformément à l’arti- 
cle 7-2. 

Cette peine ne s’applique pas aux personnes à qui du chanvre (cannabis) ou des produits dérivés 
de la même plante ont été prescrits et délivrés à titre de cannabis médicinal conformément aux 
dispositions de l’article 30-2.

(6) Seront punis d’une amende de 251 euros à 25.000 euros, ceux qui auront facilité à autrui 
l’usage, à titre onéreux ou à titre gratuit, des substances visées au paragraphe 5, soit en procurant 
à cet effet un local, soit par tout autre moyen.
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Cette peine ne s’applique pas aux médecins, pharmaciens et autres dépositaires légalement 
autorisés à détenir les substances visées au paragraphe 5, qui auront prescrit, détenu ou délivré ces 
substances à titre de cannabis médicinal conformément aux dispositions de l’article 30-2, ni aux 
pharmaciens qui auront exécuté une ordonnance médicale établie dans le cadre du programme de 
traitement de la toxicomanie par substitution visé à l’article 8.

Seront punis d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros à 
2.500 euros, ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, fait usage 
devant un ou des mineurs ou dans les établissements scolaires et lieux de travail des substances 
visées au paragraphe 5. 

Seront punis d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 500 euros à 
25.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, fait usage 
avec un ou des mineurs des substances visées au paragraphe 5, ainsi que le médecin ou méde-
cin-dentiste, pharmacien ou autre dépositaire légalement autorisé à détenir ces substances, qui en 
aura, de manière illicite, fait usage pour lui-même.

Seront punis d’un emprisonnement de un an à cinq ans et d’une amende de 500 euros à  
125.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement, le médecin, médecin-dentiste, pharmacien ou 
autre dépositaire légalement autorisé à détenir les substances visées au paragraphe 5, qui aura, de 
manière illicite, fait usage de ces substances pour lui-même dans un établissement pénitentiaire, 
dans un établissement d’enseignement, dans un centre de services sociaux ou dans leur voisinage 
immédiat ou en un autre lieu où des écoliers ou des étudiants se livrent à des activités éducatives, 
sportives ou sociales. 

Art. 7-2. (1) Lorsque les officiers de police judiciaire ou les agents de police judiciaire de la 
Police grand-ducale et de l’Administration des douanes et accises constatent que des personnes 
physiques ne respectent pas les interdictions prévues à l’article 7-1, paragraphe 5, ils peuvent 
émettre un avertissement taxé d’un montant de 145 euros, conformément aux dispositions du 
présent article.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal si le contrevenant a été mineur au 
moment des faits ou lorsque les conditions prévues par l’article 7-1, paragraphe 5, ne sont pas 
remplies. 

(2) Le décernement de l’avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contreve-
nant consent à verser immédiatement et sur place entre les mains des membres de la Police 
grand-ducale respectivement de l’Administration des douanes et accises préqualifiés la taxe due, 
soit, lorsque la taxe ne peut pas être perçue sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte 
dans le délai lui imparti par sommation. 

La perception sur place du montant de la taxe se fait soit en espèces, soit par règlement au 
moyen des seules cartes de crédit et modes de paiement électronique acceptés à cet effet par les 
membres de la Police grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises.

Le versement de la taxe dans un délai de quarante-cinq jours, à compter de la constatation de 
l’infraction, a pour conséquence d’arrêter toute poursuite. Lorsque la taxe a été réglée après ce 
délai, elle est remboursée en cas d’acquittement, et elle est imputée sur l’amende prononcée et sur 
les frais de justice éventuels en cas de condamnation. 

Lorsque le contrevenant consent à verser immédiatement l’avertissement taxé, il renonce de 
plein droit à son produit et la destruction du produit est ordonnée. En cas de contestation de l’in-
fraction sur place, procès-verbal est dressé et le produit est saisi à des fins d’examen et d’analyse 
conformément à l’article 3. Les frais d’examen et d’analyse font partie des frais de justice et sont 
à charge de la personne poursuivie en cas de condamnation. 

(3) L’avertissement taxé est donné d’après des formules spéciales, composées, d’un reçu, d’une 
copie et d’une souche.

À cet effet est utilisée la formule spéciale visée à l’article 3, alinéa 1er, du règlement grand-ducal 
modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants 
non-résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière 
des véhicules et en matière de permis à points, et figurant à l’annexe II – 1 dudit règlement pour 
les avertissements taxés données par les membres de la Police grand-ducale et à l’annexe II – 3 
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du même règlement pour les avertissements taxés donnés par les membres de l’Administration des 
douanes et accises. L’agent verbalisant supprime les mentions qui ne conviennent pas. Ces for-
mules, dûment numérotées, sont reliées en carnets de quinze exemplaires. 

Toutes les taxes perçues par les membres de la Police grand-ducale ou de l’Administration des 
douanes et accises sont transmises sans retard à un compte bancaire déterminé de l’Administration 
de l’Enregistrement, des Domaines et de la TVA à Luxembourg. Les frais de versement, de vire-
ment ou d’encaissement éventuels sont à charge du contrevenant, lorsque la taxe est réglée par 
versement ou virement bancaire. Elles sont à charge de l’Etat si le règlement se fait par carte de 
crédit ou au moyen d’un mode de paiement électronique.

Le reçu est remis au contrevenant, contre le paiement de la taxe due. La copie est remise res-
pectivement au directeur général de la Police grand-ducale ou au directeur de l’Administration des 
douanes et accises. La souche reste dans le carnet de formules. Du moment que le carnet est épuisé, 
il est renvoyé, avec toutes les souches et les quittances de dépôt y relatives, par les membres de 
la Police grand-ducale au directeur général de la Police grand-ducale et par les membres de l’Ad-
ministration des douanes et accises au directeur de l’Administration des douanes et accises. Si une 
ou plusieurs formules n’ont pas abouti à l’établissement d’un avertissement taxé, elles doivent être 
renvoyées en entier et porter une mention afférente. En cas de versement ou de virement de la taxe 
à un compte bancaire, le titre de virement ou de versement fait fonction de souche.

(4) Lorsque le montant de l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’in-
fraction, le contrevenant se verra remettre la sommation de payer la taxe dans le délai lui imparti. 
En cas d’établissement d’un procès-verbal, la copie est annexée audit procès-verbal et sera trans-
mise au procureur d’État.

À cet effet est utilisée la formule spéciale visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement grand- 
ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants 
non-résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des 
véhicules et en matière de permis à points, et figurant à l’annexe II – 2 dudit règlement pour les 
avertissements taxés données par les membres de la Police grand-ducale et à l’annexe II – 4 du même 
règlement pour les avertissements taxés donnés par les membres de l’Administration des douanes et 
accises. L’agent verbalisant supprime les mentions qui ne conviennent pas. Ces formules, dûment 
numérotées, sont reliées en carnets de quinze exemplaires. 

Le contrevenant s’en acquittera dans le délai imparti au bureau de la Police grand-ducale ou de 
l’Administration des douanes et accises lui désigné par l’agent verbalisant, soit par virement de la 
taxe sur un des comptes bancaires spécialement ouverts à cet effet au nom de la Police grand-ducale 
ou de l’Administration des douanes et accises. 

(5) Chaque unité de la Police grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises doit 
tenir un registre informatique indiquant les formules mises à sa disposition, les avertissements 
taxés donnés et les formules annulées. Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur 
de l’Administration des douanes et accises établissent au début de chaque trimestre, en triple 
exemplaire, un bordereau récapitulatif portant sur les perceptions du trimestre précédent. Ce bor-
dereau récapitulatif indique les noms et prénoms du contrevenant, son adresse exacte, la date et 
l’heure de l’infraction et la date du paiement. Un exemplaire de ce bordereau est transmis à l’Ad-
ministration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA, et un autre exemplaire sert de relevé 
d’information au procureur d’État.

(6) À défaut de paiement ou de contestation de l’avertissement taxé dans le délai de quarante- 
cinq jours prévu au paragraphe 2, alinéa 3, le contrevenant est déclaré redevable, sur décision écrite 
du procureur d’État, d’une amende forfaitaire de 300 euros. À cette fin, la Police grand-ducale et 
l’Administration des douanes et accises informent régulièrement le procureur d’État des avertis-
sements taxés contestés ou non payés dans le délai. La décision d’amende forfaitaire du procureur 
d’État vaut titre exécutoire. Elle est notifiée au contrevenant par le procureur d’État par lettre 
recommandée et elle comporte les informations nécessaires sur le droit de réclamer contre cette 
décision et les modalités d’exercice y afférentes, y compris le compte bancaire de l’Administration 
de l’enregistrement, des domaines et de la TVA sur lequel l’amende forfaitaire est à payer et le 
compte bancaire de la Caisse de consignation sur lequel le montant de l’amende forfaitaire est à 
consigner en cas de réclamation. Copie de la décision d’amende forfaitaire est transmise à l’Ad-
ministration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.
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L’amende forfaitaire est payable dans un délai de trente jours à partir de la date où le contrevenant 
a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation de la lettre recom-
mandée ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes, sur un compte bancaire déterminé de 
l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. A cette fin, cette administration 
informe régulièrement le procureur d’Etat des amendes forfaitaires non payés dans le délai. 

À défaut de paiement dans le délai prévu à l’alinéa 2 ou de réclamation conformément à l’ali- 
néa 5, l’amende forfaitaire est recouvrée par l’Administration de l’enregistrement, des domaines 
et de la TVA. Celle-ci bénéficie pour ce recouvrement du droit de procéder à une sommation à 
tiers détenteur conformément à l’article 8 de la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le 
recouvrement des contributions directes, des droits d’accise sur l’eau-de-vie et des cotisations 
d’assurance sociale.

L’action publique est éteinte par le paiement de l’amende forfaitaire. Sauf en cas de réclamation 
formée conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire se prescrit par deux années révolues à 
compter du jour de la décision d’amende forfaitaire.

La décision d’amende forfaitaire est considérée comme non avenue si, au cours du délai prévu 
à l’alinéa 2, le contrevenant notifie au procureur d’État une réclamation écrite, motivée, accompa-
gnée d’une copie de la notification de la décision d’amende forfaitaire ou des renseignements 
permettant de l’identifier. La réclamation doit encore être accompagnée de la justification de la 
consignation auprès de la Caisse de consignation du montant de l’amende forfaitaire sur le compte 
indiqué dans la décision d’amende forfaitaire. Ces formalités sont prescrites sous peine d’irrece-
vabilité de la réclamation.

En cas de réclamation, le procureur d’État, sauf s’il renonce à l’exercice des poursuites, cite la 
personne concernée devant le tribunal de police, qui statue sur l’infraction en dernier ressort. En 
cas de condamnation, le montant de l’amende prononcée ne peut pas être inférieur au montant de 
l’amende forfaitaire. 

En cas de classement sans suite ou d’acquittement, s’il a été procédé à la consignation, le mon-
tant de la consignation est restitué à la personne à qui avait été adressé l’avis sur la décision 
d’amende forfaitaire ou ayant fait l’objet des poursuites. Il est imputé sur l’amende prononcée et 
sur les frais de justice éventuels en cas de condamnation.

(7) Les données à caractère personnel des personnes concernées par les avertissements taxés 
émis et payés conformément aux dispositions de l’article 7-2 sont anonymisées dans un délai d’un 
an qui commence à courir à partir du jour de l’acquittement de l’avertissement taxé ou de l’amende 
forfaitaire. » 

 6° À l’article 8, literas c), d) et h), la lettre « A. 1. » est supprimé. 
 7° À l’article 8, litera e), la rubrique « 7 à 10 » est remplacée par la rubrique « 7, 8, 8-1, 8-2, 9 et 

10 ». 
 8° À l’article 23, alinéa 1er, la rubrique « 7, 8, c ou 8, h » est remplacée par la rubrique « 7, 7-1,  

8 c) et h) ». 
 9° À l’article 23, alinéa 2, la rubrique « à l’article 7 » est remplacée par la rubrique « aux articles 7 

et 7-1 ». 
10° À l’article 23, alinéa 4, la rubrique « 7, 8 a), b), c) ou h) » est remplacée par la rubrique « 7, 7-1, 

8 a), b), c) ou h) ». 
11° À l’article 24, alinéa 1er, la rubrique « à l’article 7 » est remplacée par la rubrique « aux arti- 

cles 7 et 7-1 ».
12° À l’article 25, alinéa 1er, la rubrique « à l’article 7 » est remplacée par la rubrique « aux arti- 

cles 7 et 7-1 ». 
13° À l’article 26, alinéa 3, la rubrique « à l’article 7, 8, c et 8, h. » est remplacée par la rubrique « aux 

articles 7, 7-1, 8 c) et h) ». 
14° L’article 31 est remplacé par le libellé suivant : 

« Art. 31. (1) Seront exemptés des peines d’emprisonnement et d’amende
a) ceux des coupables d’infractions aux articles 7, 7-1, 8 c) et 8 h) qui auront révélé à l’autorité 

l’identité d’auteurs d’infractions aux articles 7-1, 8 a), b), d), f), g), i), 9, 10 et 11, ou, si ces 
auteurs ne sont pas connus, l’existence de ces infractions;
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b) ceux des coupables d’infractions aux articles 7-1, 8, a), b), d) e), i) et 10, alinéa 1er qui, avant 
toute poursuite judiciaire auront révélé à l’autorité l’identité d’auteurs d’infractions aux arti- 
cles 7-1, 8 a), b), d), f), g), i), 9, 10 et 11 ou, si ces auteurs ne sont pas connus, l’existence de 
ces infractions;

c) ceux des coupables de participation à l’association ou à l’entente prévue à l’article 11 qui, avant 
toutes pour suites judiciaires, auront révélé à l’autorité l’existence de cette bande et fourni des 
renseignements utiles relatifs au fonctionnement et à la hiérarchie de la bande.

(2) Les peines de réclusion, d’emprisonnement et d’amende seront réduites dans la mesure 
déterminée par l’article 414 du Code pénal:
a) à l’égard des coupables d’infractions aux articles 7-1, 8 a), b), d) e), i) et 10, alinéa 1er, ou des 

coupables de participation à l’association ou à l’entente prévue à l’article 11 qui, après le com-
mencement des poursuites judiciaires, auront révélé à l’autorité l’identité d’auteurs restés incon-
nus d’infractions aux articles 7-1, 8 a), b), d), f), i), 9, 10 et 11; 

b) à l’égard des coupables d’infractions aux articles 9 ou 10, alinéa 2, qui auront révélé à l’autorité 
l’identité d’auteurs restés inconnus d’infractions aux articles 8 a), b), d), f), g), i), 9, 10 et 11. »

*

EXPOSE DES MOTIFS

Selon les données les plus récentes1, le cannabis demeure la drogue illicite la plus largement consom-
mée au Luxembourg. Sa prédominance ressort largement du nombre d’infractions à la législation des 
stupéfiants, du nombre de saisies et des nouvelles demandes de traitement en lien avec le cannabis. 
Malgré une politique traditionnelle de répression et d’interdiction, le marché illégal du cannabis conti-
nue de prospérer. 

Presqu’un demi-siècle après la promulgation de la loi instaurant la pénalisation de l’usage de dro-
gues, à savoir la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses 
et la lutte contre la toxicomanie, le Luxembourg continue de mettre en œuvre une politique des drogues 
axée principalement sur la répression. 

Depuis une loi du 27 avril 2001, le cadre légal a été modifié de façon substantielle en introduisant 
pour la première fois une différenciation des peines en fonction du type des substances concernées, à 
savoir le cannabis qui obtient un statut juridique à part. 

Par rapport aux autres stupéfiants et substances illicites, le cannabis dispose d’ores et déjà d’une 
législation spécifique et aucune peine d’emprisonnement n’est prévue pour la consommation simple 
ou la détention pour usage personnel de cannabis. Par contre, la vente de cannabis, son importation, 
son exportation, sa culture et sa consommation associée à des circonstances aggravantes restent pas-
sibles de sanctions pénales lourdes. Depuis 2018, l’usage médical du cannabis est également 
autorisé. 

Suivant les termes de l’accord de coalition 2018 – 20232, le Gouvernement a décidé de franchir un 
nouveau pas décisif et d’élaborer une législation portant sur le cannabis à usage récréatif. Le concept 
initialement proposé, s’inscrivant dans une approche de santé publique et prévoyant la mise en place 
d’un dispositif d’accès légal au cannabis, a cependant connu un ralentissement du fait de la 
pandémie. 

L’approche politique consiste à procéder par étape et à mettre en place dès à présent une approche 
différente face au cannabis récréatif, tout en continuant les travaux relatifs au concept global retenu 
dans l’accord de coalition. Par conséquent, le présent projet de loi constitue la première étape, dont les 
points clés ont été validés par le Conseil de Gouvernement en octobre 2021. 

Dans une approche de réduction des risques et de la prévention de la criminalité, le projet de loi 
suit deux axes principales. Premièrement, il est envisagé de légaliser la culture domestique du cannabis. 
Il est prévu que toute personne majeure sera autorisée à cultiver jusqu’à quatre plantes de cannabis à 
domicile par communauté domestique et ce exclusivement à partir de semences. En corollaire, la 

1 https://sante.public.lu/fr/publications/e/etat-phenomene-drogues-rapport-relis-2021.html  
2 https://gouvernement.lu/dam-assets/documents/actualites/2018/12-decembre/Accord-de-coalition-2018-2023.pdf
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consommation personnelle dans la sphère privée sera autorisée. En cas de non-respect des dispositions 
légales, des sanctions pénales s’appliquent. 

Parallèlement, il est proposé de décorrectionnaliser les sanctions pénales pour les petites quantités 
de cannabis sur la voie publique. Une procédure pénale allégée est introduite pour les personnes 
majeures, dont la détention et la possession en public, de même que le transport et l’acquisition n’ex-
cède pas les trois grammes de cannabis. À noter que la consommation en public reste toutefois interdite. 
L’amende pénale, actuellement fixée à 251.- à 2.500.- euros, est réduite à 25.- à 500.- euros et la 
possibilité de décerner un avertissement taxé d’un montant de 145 euros est introduite, si et seulement 
si le seuil des 3 grammes n’est pas excédé. Au-dessus du seuil de 3 grammes, le contrevenant est 
assimilé à un trafiquant de drogues. Le recours à l’avertissement taxé est exclu, un procès-verbal ordi-
naire sera alors dressé et transmis au Parquet et des sanctions pénales plus lourdes peuvent alors être 
prononcées, suivant le droit commun de la procédure pénale. 

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Points 1° et 2° 
Depuis le 1er janvier 2000, la police d’Etat et la gendarmerie grand-ducale sont réunies en une seule 

institution, appelée « Police grand-ducale ». Il est proposé de supprimer les références textuelles relative 
à la gendarmerie alors que le corps de la Gendarmerie n’existe plus à ce jour. 

Point 3° : Article 4
Il est prévu de compléter l’article 4, qui prévoit d’ores et déjà la possibilité d’avoir recours à un 

examen médical, une prise de sang ou tout autre prélèvement en cas d’usage ou de transport illicite 
d’un stupéfiant ou d’une substance toxique, soporifique ou psychotrope, en incluant la référence à 
l’article 7-1. 

L’article 7, dans sa version antérieure, vise également les infractions en relation avec le cannabis. 
Dans un même ordre d’idées, il y a lieu d’inclure de nouveau la référence aux infractions en matière 
de cannabis, qui se trouve après un réagencement des articles, inscrite à l’article 7-1. 

Point 4° : Article 7
L’ancien article 7 propose une subdivision en points A et B, le point A faisant référence à la consom-

mation, la détention, le transport et l’acquisition de stupéfiants pour usage personnel alors que le  
point B vise les dispositions particulières pour le cannabis et produits dérivés de la même plante. 

À des fins de lisibilité, il est proposé de restructurer l’article 7 et de le scinder en trois articles dis-
tincts : le nouvel article 7 exclusivement dédié aux stupéfiants autres que le cannabis et les articles 7-1 
et 7-2 consacrés aux nouvelles dispositions dérogatoires pour le cannabis et les produits dérivés. 

Afin de tenir compte de cette nouvelle architecture de l’article, il est proposé de supprimer toute 
référence aux points A et B. Par rapport à la lettre de l’article 7, celle-ci demeure inchangée par rapport 
à sa version antérieure (Art. 7, point A.) et incrimine, de façon générale, l’utilisation de stupéfiants et 
substances toxiques, soporifiques ou psychotropes à des fins personnelles. 

Point 5°
a) Article 7-1
Le paragraphe (1) consacre le principe de la culture de cannabis à domicile à partir de semences. À 

des fins de consommation personnelle, il est ainsi prévu de permettre jusqu’à maximum quatre plantes 
de cannabis par personne majeure et par communauté domestique, à cultiver soi-même à partir de 
semences. 

Trois conditions légales sine qua non sont dès lors à respecter : 
– Il faut être une personne majeure, la majorité étant fixée à dix-huit ans accomplis ; 
– Sont autorisées quatre plantes de cannabis maximum par communauté domestique, et non par 

personne; 
– Les plantes doivent être cultivées soi-même à partir de semences et de graines. 
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En ce qui concerne la communauté domestique, il est renvoyé à la définition inscrite à l’article 4, 
paragraphe 1er, de la loi modifiée du 28 juillet 2018 relative au revenu d’inclusion sociale : « Sont 
présumées former une communauté domestique toutes les personnes qui vivent dans le cadre d’un foyer 
commun, dont il faut admettre qu’elles disposent d’un budget commun et qui ne peuvent fournir les 
preuves matérielles qu’elles résident ailleurs. »

Le paragraphe (2) précise que le lieu de culture des quatre plantes est limité au domicile ou à la 
résidence habituelle de la personne majeure faisant partie de la communauté domestique. Sont ici 
exclusivement visés les résidents luxembourgeois. Sont exclus les résidences secondaires, les rési-
dences mobiles (caravanes ou autres) ainsi que les logements occupés occasionnellement. 

La culture de cannabis peut se faire soit en intérieur, soit en extérieur (balcon, terrasse, jardin), à 
condition que les plantes ne soient pas exposées à la vue de tous, voire qu’elles ne soient pas visibles 
à partir de la voie publique. À titre d’exemple, il ne sera pas permis d’exposer les plantes de cannabis 
sur le rebord des fenêtres. La cultivation à l’extérieur doit en outre se limiter à des surfaces directement 
adjacentes au domicile ou au lieu de résidence habituelle de la personne majeure, afin d’empêcher des 
cultivations dans des lieux, tels que des jardins communautaires qui seraient très difficilement, voire 
impossibles, à rattacher légalement à une personne majeure déterminée, conditio sine qua non en cas 
de poursuite pénale éventuelle.

Le paragraphe (3) autorise la consommation à domicile ou à la résidence habituelle d’une personne 
majeure faisant partie de la communauté domestique. Il reste interdit de consommer le cannabis dans 
tout autre lieu voire sur la voie publique. Le modèle des clubs de consommation de cannabis, aussi 
appelé « cannabis social clubs », n’a d’ailleurs pas été retenu. La consommation devra se limiter stric-
tement à la sphère privée, sous peine de sanctions pénales. 

Le paragraphe (4) prévoit des sanctions pénales pour deux nouvelles infractions pénales. En cas de 
non-respect du lieu de culture ou lorsque le nombre de plantes cultivées à domicile ou à la résidence 
habituelle est excédé, les personnes s’exposent à des peines d’emprisonnement de huit jours à cinq ans 
et des amendes de 500 euros à 250.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement. À noter que la 
fourchette des peines permet de différencier entre un consommateur n’ayant pas respecté les disposi-
tions légales à la lettre et les trafiquants de drogues. 

Le paragraphe (5) réduit l’amende pénale, de 251 euros à 2.500 euros actuellement en vigueur, à  
25 euros à 500 euros et introduit la possibilité de décerner un avertissement taxé d’un montant de  
145 euros, à savoir une transaction pénale, lorsque certaines conditions sont remplies. 

Sont visées deux cas de figure : 
 i) la consommation en public ; 
ii) le transport, la détention et l’acquisition (à titre gratuit ou onéreux) pour leur seul usage personnel 

à condition que la quantité en cause est inférieure ou égale à trois grammes. 
À noter que l’interdiction de consommer en public est maintenue. Il n’est pas permis de consommer 

du cannabis sur la voie publique. Il est renvoyé à l’article 7-1, paragraphe (3), qui limite la consom-
mation au domicile ou à la résidence habituelle de la personne majeure. 

En ce qui concerne les mineurs, peu importe la quantité de cannabis en cause, la possibilité de 
décerner un avertissement taxé est exclue, comme dans toutes les autres matières prévoyant des aver-
tissements taxés, par exemple en matière de lutte contre le tabagisme, alors qu’un avertissement taxé 
a la nature juridique d’une transaction pénale et un mineur n’a pas la capacité juridique de transiger 
sur ses droits. 

Cette amende ne s’applique pas aux personnes à qui du cannabis médicinal a été prescrit. 
Le paragraphe (6) reprend les interdictions énumérées auparavant à l’article 7, point B, alinéas 2, 

3, 4 et 5. S’il existe des indices de vente ou de trafic ou si d’autres circonstances aggravantes sont 
constatés, telles que la consommation en présence de mineurs ou ensemble avec un ou plusieurs 
mineurs, respectivement à l’établissement scolaire ou sur le lieu de travail, les dispositions du para-
graphe (5) ne s’appliquent pas. De tels comportements restent sanctionnables pénalement, comme c’est 
d’ailleurs le cas aujourd’hui.

b) Article 7-2
En cas de non-respect des interdictions prévues à l’article 7-1, paragraphe (5), les officiers de police 

judiciaire ou les agents de police judiciaire de la Police Grand-Ducale et de l’Administration des 
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Douanes et Accises peuvent émettre un avertissement taxé d’un montant 145 euros. Lorsque des quan-
tités supérieures à trois grammes sont impliquées ou s’il s’agit d’une personne mineure, il n’est pas 
possible de décerner des avertissements taxés. 

L’article 7-2 introduit la procédure allégée, tel qu’existe également dans d’autres matières (taba-
gisme, infractions routières etc.). Les infractions sont constatées et recherchées par les officiers et 
agents de police judiciaire de la Police et par les agents de l’Administration des douanes. Comme dans 
les autres matières prévoyant des avertissements taxés, le recouvrement est effectué par l’Administra-
tion de l’Enregistrement, des Domaines et de la TVA. 

Le versement de la taxe a pour conséquence d’arrêter toute poursuite pénale. L’acceptation de 
l’avertissement taxé vaut de plein droit renonciation aux 3 grammes ou moins de cannabis, le produit 
est à remettre sur-le-champ aux autorités compétentes émettant l’avertissement taxé et sera détruit par 
la suite. 

En cas de refus de paiement ou de contestation, procès-verbal est dressé suivant le droit commun. 
Si le contrevenant, dans un premier temps, accepte l’avertissement taxé mais, ensuite, ne le paye pas 
ou le conteste dans le délai de quarante-cinq jours, une amende forfaitaire au montant de 300.- est 
décernée par le Procureur d’Etat. L’amende forfaitaire est payable dans un délai de trente jours à partir 
de la date où le contrevenant a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la pré-
sentation de la lettre recommandée ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes, sur un compte 
bancaire déterminé de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. L’action 
publique est éteinte par le paiement de l’amende forfaitaire.

À défaut de paiement ou de contestation de l’amende forfaitaire, le contrevenant est cité par le 
Parquet devant le Tribunal de Police qui pourra alors prononcer l’amende maximale de 500 euros. 
Lorsque le contrevenant est condamné, une inscription au casier judiciaire s’en suit.

En cas d’acceptation et de paiement de l’avertissement taxé, le contrevenant renonce automatique-
ment au produit et la destruction est ordonnée. En cas de contestation, le produit est saisi aux fins 
d’examen et d’analyse conformément à l’article 3 de la présente loi. Parallèlement, la voie de la pour-
suite judiciaire pénale classique est déclenchée. Suivant le droit commun, les frais d’analyse font partie 
des frais de justice et sont à charge de la personne poursuivie en cas de condamnation.

Dépassé le seuil des 3 grammes, le contrevenant est assimilé à un trafiquant de drogues et le recours 
à l’avertissement taxé est exclu, le policier doit alors dresser un procès-verbal ordinaire à transmettre 
au Parquet et des sanctions pénales plus lourdes peuvent alors être prononcées, suivant le droit commun 
de la procédure pénale. 

Point 6° : Article 8, literas c), d) et h)
Il est proposé de tenir compte du nouvel agencement de l’article 7 et de supprimer la réfé- 

rence « A.1 » qui n’a plus lieu d’être dans l’article 8. 

Point 7° : Article 8, litera e)
Il est proposé de reformuler le litera e) de l’article 8, qui prévoit l’interdiction de faire de propagande 

ou de la publicité en faveur de substances illicites, l’article 7-1 qui traite du cannabis n’étant pas visé 
par ladite disposition. 

Points 8°, 9°, 10°, 11°, 12° et 13° : Article 23, 24, 25 et 26
Il est proposé de compléter les énumérations respectives en insérant la référence à l’article 7-1 en 

ce qui concerne l’accès aux cures de désintoxication, possibilité qui devra être maintenue en matière 
de cannabis aussi bien à l’égard des personnes majeures que mineures. Des exemptions de peines sont 
prévues lorsque la personne se soumet à une cure de désintoxication. 

Point 14° 
Il est proposé de remplacer en intégralité l’article 31, alors qu’à plusieurs reprises il y a lieu d’ajouter 

l’article 7-1 parmi les différentes énumérations en matière d’exemption de peines. 

*
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TEXTE COORDONNE

LOI MODIFIEE
du 19 février 1973 concernant la vente de substances  

médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 

Art. 1er. Le Grand-Duc réglementera, le Collège médical entendu:
a) la fabrication, la vente en gros et la conservation en gros des substances médicamenteuses.
 La fabrication en gros doit être faite avec le concours et sous la responsabilité d’un pharmacien.
b) l’importation, l’exportation, la fabrication, le transport, la détention, la vente et l’offre en vente, la 

délivrance ou l’acquisition, à titre onéreux ou à titre gratuit, et l’usage des stupéfiants, des cultures 
et toxines bactériennes, des substances toxiques, soporifiques, psychotropes, désinfectantes ou anti-
septiques, ainsi que la culture des  plantes dont ces substances peuvent être.

c) l’inspection et la révision des pharmacies et des dépôts de médicaments, des entreprises visées  
sub a) et b) de cet article ainsi que le prélèvement d’échantillon, la saisie et la destruction des subs-
tances altérées ou illégalement détenues.
(L. 19 décembre 2014) Une taxe d’un montant de 50 euros est due pour toute demande d’autorisation 

d’importation de stupéfiants et de psychotropes.
(L. 19 décembre 2014) Une taxe d’un montant de 50 euros est également due en cas de demande 

de modification ou de renouvellement d’autorisation visée à l’alinéa précédent.
(L. 19 décembre 2014) Une taxe d’un montant de 10 euros est due en cas d’établissement d’un 

duplicata du document attestant les autorisations visées aux alinéas précédents.
(L. 19 décembre 2014) La taxe est à acquitter moyennant un versement ou un virement sur un compte 

bancaire de l’Administration de l’enregistrement et des domaines, comprenant indication de l’identité 
du requérant ainsi que l’objet du virement ou versement.

(L. 19 décembre 2014) La preuve de paiement est à joindre à la demande et constitue une pièce 
obligatoire du dossier.

Art. 2. (L. 27 juillet 1993) Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la gendarmerie, de 
la police et de l’administration des douanes et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au 
Collège médical par le titre II de la loi modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les 
attributions du Collège médical, le directeur, le directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les phar-
maciens-inspecteurs de la Direction de la Santé sont chargés de contrôler l’application des dispositions 
de la présente loi et des règlements pris en son exécution.

(L. 27 juillet 1993) Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de 
la Santé ont la qualité d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès- 
verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-
Duché. En tant qu’officiers de police judiciaire ils sont placés sous la surveillance du procureur général 
de l’Etat. Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, 
le serment suivant: «Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité».

(L. 30 mai 2014) Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier 
principal, nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions ont 
la qualité d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à constater les infractions aux 
articles 5, 7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi.

(L. 30 mai 2014) Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et 
accises visés à l’alinéa 3 doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la 
recherche et la constatation des infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi que sur les 
règlements d’exécution. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle 
des connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

(L. 30 mai 2014) Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées 
dans le cadre de l’alinéa 3 relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des agents 
de l’administration des douanes et accises.
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Art. 3. Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements pris en 
son exécution, les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes, de la gendarmerie et 
de la police ont le droit de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à mains ainsi 
que de procéder aux fouilles corporelles.

Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit à l’intérieur 
de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, lieu de spectacle et 
leurs annexes et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé par le public en vue d’y constater des 
infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution et de procéder aux visites, perqui-
sitions et saisies requises à cet effet.

Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies dans les 
maisons d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat du juge 
d’instruction.

Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, aux fins 
d’examen et  d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er ainsi que de saisir ou de 
mettre sous séquestre lesdites substances. Les substances saisies sont mises sous scellés en présence 
du détenteur lorsque celui-ci se trouve sur les lieux.

Alinéas 5 et 6 supprimés (L. 30 mai 2014)

Art. 3-1. (L. 30 mai 2014) Le procureur d’Etat ou le juge d’instruction peut décider, en fonction 
des besoins et de l’envergure d’une affaire, d’une instruction ou d’une enquête, de confier l’exécution 
des devoirs à une équipe commune d’enquête composée de membres de la police grand-ducale et de 
membres de l’administration des douanes et accises.

Les actes exécutés par l’équipe commune d’enquête sont dirigés conformément aux articles 24  
et 51 du Code de procédure pénale.

Art. 4. (L. 7 juillet 1989) S’il existe des indices graves faisant présumer qu’une personne a fait un 
usage illicite d’un stupéfiant ou d’une substance toxique, soporifique ou psychotrope déterminée 
conformément aux articles 6 et 76, 7, et 7-1, cette personne pourra être astreinte à subir un examen 
médical. Cet examen pourra être complété par une prise de sang ou tout autre prélèvement 
approprié.

Il en est de même s’il existe des indices graves faisant présumer qu’une personne transporte sur ou 
dans son corps des stupéfiants ou des substances toxiques, soporifiques ou psychotropes déterminées 
conformément aux articles 6 et 76, 7 et 7-1.

L’examen, la prise de sang et le prélèvement ne pourront être effectués que par un médecin figurant 
sur la liste publiée au Mémorial en exécution de l’article 33 de la loi du 29 avril 1983 concernant 
l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire.

(L. 8 août 2000) Ces examens, prises de sang ou prélèvements seront ordonnés, soit par le juge 
d’instruction, soit par le procureur d’Etat, soit par les agents de la police grand-ducal ou de l’Admi-
nistration des douanes, soit par les fonctionnaires de la Direction de la Santé visés à l’article 2, qui 
auront constaté le fait, soit, s’il s’agit de détenus, par le directeur du centre pénitentiaire concerné ou 
le membre du personnel de l’administration pénitentiaire qui le remplace. Les modalités de l’examen 
médical, de la prise de sang et du prélèvement seront fixées par un règlement d’administration publique, 
le Collège médical entendu. Les questionnaires à remplir par le médecin à l’occasion de ces opérations 
seront déterminés par règlement grand-ducal, le Collège médical entendu. (L. 20 juillet 2018)

Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux fouilles, aux prélè-
vements d’échantillons, à la mise sous séquestre ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros 
à 1.000 euros, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de rébellion.

(L. 7 juillet 1989) Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 1er auront refusé de se 
prêter à l’examen médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de trois mois à trois ans et d’une 
amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines seulement.

(L. 7 juillet 1989) Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 2 auront refusé de se 
prêter à l’examen médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende 
de 500 euros à 1.250.000 euros ou d’une de ces peines seulement.



12

(L. 30 mai 2014) Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque 
façon que ce soit, des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la 
prise de sang, le prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un emprisonne-
ment de trois mois à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines 
seulement.

Art. 6. Sous réserve de l’application des peines plus graves prévues par d’autres lois répressives et 
sans préjudice de peines disciplinaires éventuelles, toute infraction à l’une des mesures prescrites en 
vertu de l’article 1er, à l’exclusion de celles relatives aux stupéfiants et à certaines substances toxiques, 
soporifiques ou psychotropes déterminées par le règlement grand-ducal visé à l’article 7, est punie d’un 
emprisonnement de huit jours à trois mois et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros, ou d’une de 
ces peines seulement.

Les substances médicamenteuses auxquelles s’applique la disposition du présent article seront 
déterminées par règlement grand-ducal.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, les peines pourront être portées au double du 
maximum.

Art. 7. (L. 27 avril 2001) A. 1. Seront punis d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une 
amende de 251 euros à 2.500 euros, ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière 
illicite, en dehors des locaux spécialement agrées par le Ministre de la Santé, fait usage d’un ou plu-
sieurs stupéfiants ou d’une ou de plusieurs substances toxiques, soporifiques ou psychotropes détermi-
nées par règlement grand-ducal ou qui les auront, pour leur usage personnel, transportés, détenus ou 
acquis à titre onéreux ou à titre gratuit.
   2. Seront punis d’une emprisonnement de un mois à un an et d’une amende de 251 euros à  

12.500 euros ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, fait usage 
des substances visées à l’alinéa A. 1. du présent article, devant un ou des mineurs ou sur les lieux 
de travail.

   3. Seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 2.500 euros à  
250.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement, les membres du personnel employé à titre 
d’enseignant, ou à tout autre titre dans un établissement scolaire, qui auront, de manière illicite, 
fait usage des substances visées à l’alinéa A. 1 du présent article dans un tel établissement.

B. 1. (L. 20 juillet 2018) Seront punis d’une amende de 251 à 2 500 euros, ceux qui auront, de manière 
illicite, fait usage de chanvre (cannabis) ou des produits dérivés de la même plante, tels qu’ex-
traits, teintures ou résines, ou qui les auront, pour leur seul usage personnel, transportés, détenus 
ou acquis à titre onéreux ou à titre gratuit.

 Cette peine ne s’applique pas aux personnes à qui du chanvre (cannabis) ou des produits dérivés 
de la même plante ont été prescrits et délivrés à titre de cannabis médicinal conformément aux 
dispositions de l’article 30-2.

   2. (L. 20 juillet 2018) Seront punis d’une amende de 251 à 25 000 euros, ceux qui auront facilité à 
autrui l’usage, à titre onéreux ou à titre gratuit, des substances visées au point B, point 1, ali- 
néa 1er, soit en procurant à cet effet un local, soit par tout autre moyen.

 Cette peine ne s’applique pas aux médecins, pharmaciens et autres dépositaires légalement auto-
risés à  détenir les substances visées au point B, point 1, alinéa 1er, qui auront prescrit, détenu 
ou délivré ces substances à titre de cannabis médicinal conformément aux dispositions de l’arti- 
cle 30-2, ni aux pharmaciens qui auront exécuté une ordonnance médicale établie dans le cadre 
du programme de traitement de la toxicomanie par substitution visé à l’article 8..

   3. Seront punis d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros à  
2.500 euros, ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, fait usage 
devant un ou des mineurs ou dans les établissements scolaires et lieux de travail des substances 
visées à l’alinéa B. 1. du présent article

   4. Seront punis d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 500 euros à  
25.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, fait usage 
avec un ou des mineurs des subs tances visées à l’alinéa B. 1. du présent article, ainsi que le 
médecin ou médecin-dentiste, pharmacien ou autre dépositaire légalement autorisé à détenir ces 
substances, qui en aura, de manière illicite, fait usage pour lui-même.
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   5. Sera puni d’un emprisonnement de un an à cinq ans et d’une amende de 500 euros à  
125.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement, le médecin, médecin-dentiste, pharmacien 
ou autre dépositaire légalement autorisé à détenir les substances visées à l’alinéa B. 1. du présent 
article, qui aura, de manière illicite, fait usage de ces substances pour lui-même dans un établis-
sement pénitentiaire, dans un établissement d’enseignement, dans un centre de services sociaux 
ou dans leur voisinage immédiat ou en un autre lieu où des écoliers ou des étudiants se livrent à 
des activités éducatives, sportives ou sociales.

Art. 7. (1) Seront punis d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de  
251 euros à 2.500 euros, ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, 
en dehors des locaux spécialement agrées par le Ministre de la Santé, fait usage d’un ou plusieurs 
stupéfiants ou d’une ou de plusieurs substances toxiques, soporifiques ou psychotropes détermi-
nées par règlement grand-ducal ou qui les auront, pour leur usage personnel, transportés, détenus 
ou acquis à titre onéreux ou à titre gratuit.

(2) Seront punis d’un emprisonnement de un mois à un an et d’une amende de 251 euros à 
12.500 euros ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, fait usage 
des substances visées au paragraphe 1er, devant un ou des mineurs ou sur les lieux de travail.

(3) Seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 2.500 euros à 
250.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement, les membres du personnel employé à titre 
d’enseignant, ou à tout autre titre dans un établissement scolaire, qui auront, de manière illicite, 
fait usage des substances visées au paragraphe 1er dans un tel établissement. 

Art. 7-1. (1) La culture de cannabis est autorisée jusqu’à quatre plantes de cannabis par com-
munauté domestique à partir de semences et à condition qu’elle soit exclusivement effectuée par 
une personne majeure.

(2) Le lieu de culture d’une ou plusieurs plantes de cannabis est limité au domicile ou à la 
résidence habituelle d’une personne majeure faisant partie de la communauté domestique. Les 
plantes ne doivent pas être visibles à partir de la voie publique. La cultivation à l’extérieur se 
limite à des surfaces directement adjacentes au domicile ou au lieu de résidence habituelle de la 
personne majeure faisant partie de la communauté domestique.

(3) Toute personne majeure est autorisée à consommer du cannabis, cultivé conformément au 
paragraphe 1er, à son domicile ou à sa résidence habituelle. 

(4) Seront punis d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 500 euros 
à 250.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement, ceux, qui ne respectent pas le lieu de culture 
visé au paragraphe 2 et ceux qui possèdent plus de quatre plantes de cannabis par communauté 
domestique. 

(5) Seront punis d’une amende de 25 euros à 500 euros, ceux qui auront, de manière illicite, 
fait usage de cannabis ou des produits dérivés de la même plante, tels qu’extraits, teintures ou 
résines dans tout autre lieu que celui prévu au paragraphe 3, ou qui les auront, pour leur seul 
usage personnel, transportés, détenus ou acquis à titre onéreux ou à titre gratuit, à condition que 
la quantité ne dépasse pas le seuil des 3 grammes. Pour ces infractions, des avertissements taxés 
d’un montant de 145 euros peuvent être décernés par les officiers et agents de police judiciaire 
de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises conformé-
ment à l’article 7-2. 

Cette peine ne s’applique pas aux personnes à qui du chanvre (cannabis) ou des produits 
dérivés de la même plante ont été prescrits et délivrés à titre de cannabis médicinal conformément 
aux dispositions de l’article 30-2.

(6) Seront punis d’une amende de 251 euros à 25.000 euros, ceux qui auront facilité à autrui 
l’usage, à titre onéreux ou à titre gratuit, des substances visées au paragraphe 5, soit en procurant 
à cet effet un local, soit par tout autre moyen.
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Cette peine ne s’applique pas aux médecins, pharmaciens et autres dépositaires légalement 
autorisés à détenir les substances visées au paragraphe 5, qui auront prescrit, détenu ou délivré 
ces substances à titre de cannabis médicinal conformément aux dispositions de l’article 30-2, ni 
aux pharmaciens qui auront exécuté une ordonnance médicale établie dans le cadre du pro-
gramme de traitement de la toxicomanie par substitution visé à l’article 8.

Seront punis d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros à 
2.500 euros, ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, fait usage 
devant un ou des mineurs ou dans les établissements scolaires et lieux de travail des substances 
visées au paragraphe 5. 

Seront punis d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 500 euros à 
25.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, fait usage 
avec un ou des mineurs des substances visées au paragraphe 5, ainsi que le médecin ou méde-
cin-dentiste, pharmacien ou autre dépositaire légalement autorisé à détenir ces substances, qui 
en aura, de manière illicite, fait usage pour lui-même.

Seront punis d’un emprisonnement de un an à cinq ans et d’une amende de 500 euros à  
125.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement, le médecin, médecin-dentiste, pharmacien ou 
autre dépositaire légalement autorisé à détenir les substances visées au paragraphe 5, qui aura, 
de manière illicite, fait usage de ces substances pour lui-même dans un établissement péniten-
tiaire, dans un établissement d’enseignement, dans un centre de services sociaux ou dans leur 
voisinage immédiat ou en un autre lieu où des écoliers ou des étudiants se livrent à des activités 
éducatives, sportives ou sociales. 

Art. 7-2. (1) Lorsque les officiers de police judiciaire ou les agents de police judiciaire de la 
Police grand-ducale et de l’Administration des douanes et accises constatent que des personnes 
physiques ne respectent pas les interdictions prévues à l’article 7-1, paragraphe 5, ils peuvent 
émettre un avertissement taxé d’un montant de 145 euros, conformément aux dispositions du 
présent article.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal si le contrevenant a été mineur au 
moment des faits ou lorsque les conditions prévues par l’article 7-1, paragraphe 5, ne sont pas 
remplies. 

(2) Le décernement de l’avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contre-
venant consent à verser immédiatement et sur place entre les mains des membres de la Police 
grand-ducale respectivement de l’Administration des douanes et accises préqualifiés la taxe due, 
soit, lorsque la taxe ne peut pas être perçue sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte 
dans le délai lui imparti par sommation. 

La perception sur place du montant de la taxe se fait soit en espèces, soit par règlement au 
moyen des seules cartes de crédit et modes de paiement électronique acceptés à cet effet par les 
membres de la Police grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises.

Le versement de la taxe dans un délai de quarante-cinq jours, à compter de la constatation de 
l’infraction, a pour conséquence d’arrêter toute poursuite. Lorsque la taxe a été réglée après ce 
délai, elle est remboursée en cas d’acquittement, et elle est imputée sur l’amende prononcée et 
sur les frais de justice éventuels en cas de condamnation. 

Lorsque le contrevenant consent à verser immédiatement l’avertissement taxé, il renonce de 
plein droit à son produit et la destruction du produit est ordonnée. En cas de contestation de 
l’infraction sur place, procès-verbal est dressé et le produit est saisi à des fins d’examen et d’ana-
lyse conformément à l’article 3. Les frais d’examen et d’analyse font partie des frais de justice 
et sont à charge de la personne poursuivie en cas de condamnation. 

(3) L’avertissement taxé est donné d’après des formules spéciales, composées, d’un reçu, d’une 
copie et d’une souche.

À cet effet est utilisée la formule spéciale visée à l’article 3, alinéa 1er, du règlement grand-ducal 
modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants 
non-résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière 
des véhicules et en matière de permis à points, et figurant à l’annexe II – 1 dudit règlement pour 
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les avertissements taxés données par les membres de la Police grand-ducale et à l’annexe II – 3 
du même règlement pour les avertissements taxés donnés par les membres de l’Administration 
des douanes et accises. L’agent verbalisant supprime les mentions qui ne conviennent pas. Ces 
formules, dûment numérotées, sont reliées en carnets de quinze exemplaires. 

Toutes les taxes perçues par les membres de la Police grand-ducale ou de l’Administration des 
douanes et accises sont transmises sans retard à un compte bancaire déterminé de l’Administra-
tion de l’Enregistrement, des Domaines et de la TVA à Luxembourg. Les frais de versement, de 
virement ou d’encaissement éventuels sont à charge du contrevenant, lorsque la taxe est réglée 
par versement ou virement bancaire. Elles sont à charge de l’Etat si le règlement se fait par carte 
de crédit ou au moyen d’un mode de paiement électronique.

Le reçu est remis au contrevenant, contre le paiement de la taxe due. La copie est remise res-
pectivement au directeur général de la Police grand-ducale ou au directeur de l’Administration 
des douanes et accises. La souche reste dans le carnet de formules. Du moment que le carnet est 
épuisé, il est renvoyé, avec toutes les souches et les quittances de dépôt y relatives, par les membres 
de la Police grand-ducale au directeur général de la Police grand-ducale et par les membres de 
l’Administration des douanes et accises au directeur de l’Administration des douanes et accises. 
Si une ou plusieurs formules n’ont pas abouti à l’établissement d’un avertissement taxé, elles 
doivent être renvoyées en entier et porter une mention afférente. En cas de versement ou de 
virement de la taxe à un compte bancaire, le titre de virement ou de versement fait fonction de 
souche.

(4) Lorsque le montant de l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de 
l’infraction, le contrevenant se verra remettre la sommation de payer la taxe dans le délai lui 
imparti. En cas d’établissement d’un procès-verbal, la copie est annexée audit procès-verbal et 
sera transmise au procureur d’État.

À cet effet est utilisée la formule spéciale visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement 
grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour 
contrevenants non-résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise 
en fourrière des véhicules et en matière de permis à points, et figurant à l’annexe II – 2 dudit 
règlement pour les avertissements taxés données par les membres de la Police grand-ducale et à 
l’annexe II – 4 du même règlement pour les avertissements taxés donnés par les membres de 
l’Administration des douanes et accises. L’agent verbalisant supprime les mentions qui ne 
conviennent pas. Ces formules, dûment numérotées, sont reliées en carnets de quinze 
exemplaires. 

Le contrevenant s’en acquittera dans le délai imparti au bureau de la Police grand-ducale ou 
de l’Administration des douanes et accises lui désigné par l’agent verbalisant, soit par virement 
de la taxe sur un des comptes bancaires spécialement ouverts à cet effet au nom de la Police 
grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises. 

(5) Chaque unité de la Police grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises doit 
tenir un registre informatique indiquant les formules mises à sa disposition, les avertissements 
taxés donnés et les formules annulées. Le directeur général de la Police grand-ducale et le direc-
teur de l’Administration des douanes et accises établissent au début de chaque trimestre, en triple 
exemplaire, un bordereau récapitulatif portant sur les perceptions du trimestre précédent. Ce 
bordereau récapitulatif indique les noms et prénoms du contrevenant, son adresse exacte, la date 
et l’heure de l’infraction et la date du paiement. Un exemplaire de ce bordereau est transmis à 
l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA, et un autre exemplaire sert de 
relevé d’information au procureur d’État.

(6) À défaut de paiement ou de contestation de l’avertissement taxé dans le délai de quarante- 
cinq jours prévu au paragraphe 2, alinéa 3, le contrevenant est déclaré redevable, sur décision 
écrite du procureur d’État, d’une amende forfaitaire de 300 euros. À cette fin, la Police grand-du-
cale et l’Administration des douanes et accises informent régulièrement le procureur d’État des 
avertissements taxés contestés ou non payés dans le délai. La décision d’amende forfaitaire du 
procureur d’État vaut titre exécutoire. Elle est notifiée au contrevenant par le procureur d’État 
par lettre recommandée et elle comporte les informations nécessaires sur le droit de réclamer 
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contre cette décision et les modalités d’exercice y afférentes, y compris le compte bancaire de 
l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA sur lequel l’amende forfaitaire 
est à payer et le compte bancaire de la Caisse de consignation sur lequel le montant de l’amende 
forfaitaire est à consigner en cas de réclamation. Copie de la décision d’amende forfaitaire est 
transmise à l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.

L’amende forfaitaire est payable dans un délai de trente jours à partir de la date où le contre-
venant a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation de la 
lettre recommandée ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes, sur un compte ban-
caire déterminé de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. A cette fin, 
cette administration informe régulièrement le procureur d’Etat des amendes forfaitaires non 
payés dans le délai. 

À défaut de paiement dans le délai prévu à l’alinéa 2 ou de réclamation conformément à l’ali-
néa 5, l’amende forfaitaire est recouvrée par l’Administration de l’enregistrement, des domaines 
et de la TVA. Celle-ci bénéficie pour ce recouvrement du droit de procéder à une sommation à 
tiers détenteur conformément à l’article 8 de la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le 
recouvrement des contributions directes, des droits d’accise sur l’eau-de-vie et des cotisations 
d’assurance sociale.

L’action publique est éteinte par le paiement de l’amende forfaitaire. Sauf en cas de réclama-
tion formée conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire se prescrit par deux années révolues 
à compter du jour de la décision d’amende forfaitaire.

La décision d’amende forfaitaire est considérée comme non avenue si, au cours du délai prévu 
à l’alinéa 2, le contrevenant notifie au procureur d’État une réclamation écrite, motivée, accom-
pagnée d’une copie de la notification de la décision d’amende forfaitaire ou des renseignements 
permettant de l’identifier. La réclamation doit encore être accompagnée de la justification de la 
consignation auprès de la Caisse de consignation du montant de l’amende forfaitaire sur le 
compte indiqué dans la décision d’amende forfaitaire. Ces formalités sont prescrites sous peine 
d’irrecevabilité de la réclamation.

En cas de réclamation, le procureur d’État, sauf s’il renonce à l’exercice des poursuites, cite 
la personne concernée devant le tribunal de police, qui statue sur l’infraction en dernier ressort. 
En cas de condamnation, le montant de l’amende prononcée ne peut pas être inférieur au montant 
de l’amende forfaitaire. 

En cas de classement sans suite ou d’acquittement, s’il a été procédé à la consignation, le 
montant de la consignation est restitué à la personne à qui avait été adressé l’avis sur la décision 
d’amende forfaitaire ou ayant fait l’objet des poursuites. Il est imputé sur l’amende prononcée 
et sur les frais de justice éventuels en cas de condamnation.

(7) Les données à caractère personnel des personnes concernées par les avertissements taxés 
émis et payés conformément aux dispositions de l’article 7-2 sont anonymisées dans un délai d’un 
an qui commence à courir à partir du jour de l’acquittement de l’avertissement taxé ou de 
l’amende forfaitaire. » 

Art. 8. (L. 27 avril 2001) Seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 
500 euros à 1.250.000 euros ou de l’une de ces peines seulement:
1. a) ceux qui auront, de manière illicite, cultivé, produit, fabriqué, extrait, préparé, importé, exporté, 

vendu ou offert en vente ou de quelque autre façon offert ou mis en circulation l’une ou l’autre 
des substances visées à l’article 7;

  b) ceux qui auront, en vue de l’usage par autrui, de manière illicite, transporté, expédié, détenu ou 
acquis à titre onéreux ou à titre gratuit l’une ou plusieurs de ces substances, ou qui auront agi, 
ne fût-ce qu’à titre occasionnel, comme courtier ou comme intermédiaire en vue de l’acquisition 
de ces substances;

  c) ceux qui auront de manière illicite fait usage avec un ou des mineurs des substances visées à 
l’article 7 A. 1.;

  d) ceux qui auront facilité à autrui l’usage, à titre onéreux ou à titre gratuit, de l’une ou l’autre 
substance visée à l’article 7 A. 1., soit en procurant à cet effet un local, soit par tout autre moyen, 
à l’exception des locaux et des moyens agréés par le Ministre de la Santé;
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  e) ceux qui auront fait une propagande ou publicité en faveur desdites substances ou qui auront, par 
un moyen quelconque, provoqué à l’une des infractions prévues aux articles 7 à 107,8,8-1,8-2,9 
et 10 alors même que cette provocation n’aurait pas été suivie d’effets;

  f) sans préjudice de peines plus graves prévues par d’autres lois répressives ou de peines discipli-
naires éven tuelles, ceux qui, au moyen d’ordonnances fausses ou fictives, ou d’ordonnances de 
complaisance, ou encore au moyen d’une fausse signature, ou par quelque autre moyen frauduleux 
se seront fait délivrer l’une ou l’autre de ces substances, et ceux qui connaissant le caractère fictif, 
frauduleux ou de complaisance de ces ordonnances ou demandes, auront, sur la présentation qui 
leur en aura été faite, délivré l’une ou l’autre de ces substances;

  g) le médecin ou médecin-dentiste qui aura, sans nécessité prescrit ou administré l’une ou l’autre 
de ces substances, de façon à créer, à entretenir, ou à aggraver la toxicomanie;

  h) le médecin, médecin-dentiste, pharmacien ou autre dépositaire légalement autorisé à détenir les 
substances visées à l’article 7 A. 1. qui en aura, de manière illicite, fait usage pour lui-même;

  i) ceux qui auront fabriqué, transporté, distribué ou détenu des équipements, des matériels ou des 
substances visées à l’article 7, sachant qu’ils devaient être ou étaient utilisés dans ou pour la 
culture, la production ou la fabrication illicite de ces substances.

 Le minimum de l’emprisonnement est de deux ans et le minimum de l’amende est de 1.000 euros, 
si l’infraction a été commise dans un établissement pénitentiaire, dans un établissement d’ensei-
gnement, dans un centre de services sociaux ou dans leur voisinage immédiat ou en un autre lieu 
où des écoliers ou des étudiants se livrent à des activités éducatives, sportives ou sociales.

2. Ne sont pas visés par la disposition du point 1, lettre g), le médecin qui aura prescrit ou administré 
des substances y visées ou des médicaments ou préparations en contenant dans le cadre d’un pro-
gramme de traitement de la toxicomanie par substitution, agréé par le ministre de la Santé, ni le 
médecin qui aura prescrit du chanvre (cannabis) ou des produits dérivés de la même plante à titre 
de cannabis médicinal conformément aux dispositions de l’article 30-2. (L. 20 juillet 2018)

 Il est institué un programme de traitement de la toxicomanie par substitution.
 Les modalités de ce programme sont précisées par un règlement grand-ducal, qui déterminera 

notamment les critères d’admission des toxicomanes audit programme ainsi que le suivi psychoso-
cial des toxicomanes pris en charge. Ce règlement prévoira un agrément des médecins admis à 
prescrire dans le cadre du programme des substances, préparations ou médicaments à des fins de 
traitement par substitution de la toxicomanie. Ce règlement déterminera la liste des médicaments, 
ainsi que la liste des substances actives pouvant entrer dans la composition des préparations magis-
trales, susceptibles d’être prescrits dans le cadre du programme en question.

Art. 8-1. (L. 11 août 1998) Sont punis d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 
1.250 euros à 1.250.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement:
1) (L. 27 octobre 2010) ceux qui ont sciemment facilité par tout moyen, la justification mensongère 

de la nature, de l’origine, de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété des 
biens ou revenus tirés de l’une des infractions mentionnées à l’article 8 paragraphe 1., a) et b);

2) (L. 27 octobre 2010) ceux qui ont sciemment apporté leur concours à une opération de placement, 
de dissimulation, de déguisement, de transfert ou de conversion de l’objet ou du produit direct ou 
indirect de l’une des infractions mentionnées à l’article 8 paragrapje 1., a) et b);

3) (L. 27 octobre 2010) ceux qui ont acquis, détenu ou utilisé l’objet ou le produit direct ou indirect 
de l’une des infractions mentionnées à l’article 8 paragraphe 1., a) et b), sachant au moment où ils 
le recevaient, qu’il provenait de l’une de ces infractions ou de la participation à l’une de ces 
infractions;

4) Les infractions visées aux points 1) à 3) sont également punissables:
– lorsque l’infraction primaire a été commise à l’étranger,
– lorsque l’auteur est aussi l’auteur ou le complice de l’infraction primaire.

5) (L. 27 octobre 2010) Les infractions visées aux points 1) à 3) sont punissables indépendamment de 
toutes poursuites ou condamnations pour l’une des infractions mentionnées à l’article 8, para- 
graphe 1., a) et b).

Art. 8-2. (L. 17 mars 1992) Dans les cas prévus aux articles 7 à 10, le tribunal, sans préjudice de 
l’article 32 du Code pénal, ordonne en outre la confiscation des biens meubles ou immeubles, divis ou 
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indivis, du condamné qui auront été acquis au moyen du produit de l’infraction ou dont la valeur cor-
respond à celle dudit produit.

Les revenus produits par les biens saisis et confisqués suivent le sort des biens.

Art. 9. (L. 23 février 1977) Les infractions visées à l’article 8 seront punies d’un emprisonnement 
de cinq à dix ans et d’une amende de 1.250 euros à 1.250.000 euros
a) (L. 27 avril 2001) si elles ont été commises à l’égard d’un mineur, à l’exception des infractions 

visées à l’article 8 c);
b) si l’usage des substances qui a été fait à la suite des infractions a causé, à autrui soit une maladie 

paraissant incurable, soit une incapacité permanente de travail personnel, soit la perte de l’usage 
absolue d’un organe, soit une mutilation grave.

Art. 10. (L. 11 août 1998) Les infractions visées aux articles 8 et 8-1 seront punies d’un emprison-
nement de quinze à vingt ans et d’une amende de 1.250 euros à 1.250.000 euros si elles constituent 
des actes de participation à l’activité principale ou accessoire d’une association ou organisation.

(L. 27 avril 2001) Les infractions visées à l’article 8 seront punies d’un emprisonnement de quinze 
à vingt ans et d’une amende de 1.250 euros à 1.250.000 euros si l’usage qui a été fait des substances 
a causé la mort. Si l’infraction a été commise à l’égard d’un mineur le coupable sera puni de la réclusion 
à vie.

(L. 30 mai 2014) Par dérogation à l’article 638 du Code de procédure pénale, la durée de la pres-
cription de l’action publique est de dix années dans les cas visés au présent article.

Art. 10-1. (L. 27 avril 2001) Si, l’usage qui a été fait des substances visées à l’article 7 à causé un 
trouble grave de la santé, les coupables d’une infraction visée aux articles 7 ou 8 c) seront exemptés 
des peines d’emprisonnement et d’amende s’il ont immédiatement fait toutes les diligences pour pro-
curer à la personne en danger le secours par des services  spécialisés.

Dans ces mêmes conditions, les peines d’emprisonnement et d’amende seront réduites dans la 
mesure déterminée par l’article 414 du Code pénal à l’égard du coupable d’une infraction visée aux 
articles 9 ou 10 alinéa 2, s’il a immédiatement fait toutes les diligences pour procurer à la personne en 
danger le secours par des services spécialisés.

Art. 11. L’association ou l’entente en vue de commettre les délits prévus à l’article 8 a) et b) est 
punissable de la même peine que l’infraction consommée.

Il en est de même de la tentative des crimes ou délits prévus aux articles 8 à 10.

Art. 12. (L. 11 août 1998) En cas de récidive dans le délai de cinq ans après une condamnation du 
chef d’une infraction prévue aux articles 8 à 11, les peines correctionnelles pourront être portées au 
double, et les peines criminelles majorées conformément à l’art. 54 du Code pénal.

Les condamnations définitives prononcées à l’étranger sont prises en considération aux fins d’éta-
blissement de la récidive pour autant que les infractions ayant donné lieu à ces condamnations sont 
également punissables suivant les articles 8 à 11 de la présente loi.

Art. 13. Abrogé (L. 11 août 1998)

Art. 14. Sans préjudice de l’application des articles 11 et 12 du Code pénal en cas de condamnation 
à une peine criminelle, l’article 13 du même code est applicable aux auteurs ou complices des infrac-
tions visées aux articles 7 à 11.

S’ils exercent une branche de l’art de guérir, la profession de pharmacien ou une profession para-
médicale, le juge pourra leur interdire, temporairement ou définitivement, l’exercice de cet art ou de 
cette profession. S’ils exercent une autre profession, le juge a le même pouvoir, si l’infraction a été 
commise à l’occasion de l’exercice de cette profession.

Le juge pourra interdire au condamné l’exploitation temporaire ou définitive, soit par lui-même, soit 
par personne interposée, de tout établissement ou lieu quelconque où les infractions ont été commises; 
il pourra en outre ordonner la fermeture temporaire ou définitive de tels établissements.
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En cas de condamnation à une peine principale d’amende, la durée des interdictions ou de la fer-
meture courra du jour où la condamnation contradictoire ou par défaut sera devenue irrévocable.

En cas de condamnation à une peine privative de liberté, cette durée courra du jour où le condamné 
aura subi ou prescrit sa peine et, s’il est libéré conditionnellement, à partir du jour de la libération.

Dans le cas visé à l’alinéa précédent, les interdictions ou la fermeture produiront, en outre, leurs 
effets à compter du jour où la condamnation contradictoire ou par défaut sera devenue irrévocable.

Art. 15. Abrogé (L. 7 juillet 1989)

Art. 16. Les tribunaux pourront également prononcer une interdiction de conduire un véhicule 
automoteur ou un aéronef pour une durée de 3 mois à 15 ans.

Art. 17. (L. 7 juillet 1989) Toute infraction aux interdictions prononcées en vertu des alinéas 2 et 3 
de l’article 14 sera punie d’un emprisonnement de trois mois à un an et d’une amende de 251 euros à 
5.000 euros.

Art. 18. (L. 17 mars 1992) Sans préjudice des dispositions des articles 31 et 32 du Code pénal, la 
confiscation des substances prohibées et des biens visés par l’article 8-2 sera prononcée, dans les cas 
prévus aux articles 7 à 10, même en cas d’acquittement, d’exemption de peine, d’extinction ou de 
prescription de l’action publique et même si ces substances ou biens ne sont pas la propriété de l’auteur 
de l’infraction, à moins, en ce qui concerne les substances, que celles-ci ne soient la propriété de per-
sonnes physiques ou morales légalement habilitées à les détenir et n’ayant pas participé à l’infraction. 
(L. 30 mai 2014)

La confiscation des véhicules, aéronefs, appareils, instruments ou choses qui ont servi ou ont été 
destinés à commettre les mêmes infractions pourra être ordonnée même s’ils ne sont pas la propriété 
de l’auteur de l’infraction.

Lorsqu’aucune juridiction n’a été saisie ou lorsque la juridiction saisie a épuisé sa compétence sans 
avoir statué sur la restitution de biens saisis, le procureur d’Etat du lieu où se trouvent les biens placés 
sous la main de la justice est compétent pour décider, d’office ou sur requête, de la restitution des biens.

Le procureur d’Etat refuse la restitution si le requérant ne prouve pas son droit de propriété ou si 
les biens pro viennent d’une infraction aux articles 7 à 10.

La décision de non-restitution prise par le procureur d’Etat peut être contestée, dans le mois de sa 
notification, par requête de l’intéressé devant la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement, 
qui statue en chambre du conseil.

Si la restitution n’a pas été demandée ou décidée dans un délai de trois ans à compter de la décision 
de classement ou de la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence, les 
objets non restitués deviennent propriété de l’Etat, sous réserve des droits des tiers.

Art. 19. Après l’ouverture d’une information, le juge d’instruction pourra ordonner, sur requête du 
procureur d’Etat, à titre provisoire pour une durée de trois mois au plus, la fermeture de tout établis-
sement ou lieu quelconque ouvert au public, ou utilisé par le public, s’il existe des indices graves que 
des infractions visées aux articles 7 à 10 de la présente loi y ont été commises par l’exploitant ou avec 
sa complicité.

(L. 7 juillet 1989) Cette fermeture pourra, quelle qu’en ait été la durée, faire l’objet de renouvelle-
ments pour une durée de trois mois au plus chacun:
1. par le juge d’instruction pendant la période de l’instruction;
2. par la chambre du conseil de la Cour d’appel, si elle est saisie d’un recours contre l’ordonnance de 

renvoi de la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement;
3. par la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement si l’affaire y est renvoyée;
4. par la chambre correctionnelle de la Cour d’appel, si appel a été interjeté sur le fond;
5. par la chambre criminelle du tribunal d’arrondissement, si l’affaire y est renvoyée;
6. par la chambre criminelle de la Cour d’appel, si appel a été interjeté sur le fond;
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7. par la chambre correctionnelle de la Cour d’appel, si un pourvoi en cassation a été formé soit contre 
une décision d’une juridiction d’instruction, soit contre une décision d’une juridiction de 
jugement.
(L. 7 juillet 1989) Toute infraction aux ordonnances du juge d’instruction prononçant la fermeture 

provisoire d’un établissement ou lieu quelconque ouvert au public ou utilisé par le public sera punie 
des peines prévues à l’article 17.

Art. 20. (L. 7 juillet 1989) La mainlevée de l’ordonnance de fermeture peut être demandée en tout 
état de cause, à savoir:
1. à la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement, pendant la période de l’instruction;
2. à la chambre du conseil de la Cour d’appel, si elle est saisie d’un recours contre l’ordonnance de 

renvoi de la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement;
3. à la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement, si l’affaire y est renvoyée;
4. à la chambre correctionnelle de la Cour d’appel, si appel a été interjeté sur le fond;
5. à la chambre criminelle du tribunal d’arrondissement, si l’affaire y est renvoyée;
6. à la chambre criminelle de la Cour d’appel, si appel a été interjeté sur le fond;
7. à la chambre correctionnelle de la Cour d’appel, si un pourvoi en cassation a été formé soit contre 

une décision d’une juridiction d’instruction, soit contre une décision d’une juridiction de 
jugement.

Art. 21. La requête sera déposée au greffe de la juridiction appelée à y statuer. Il y sera statué 
d’urgence et au plus tard dans les trois jours du dépôt, le Ministère public et l’inculpé ou son défenseur 
entendus en leurs explications orales ou dûment appelés.

L’inculpé ou son défenseur seront avertis, par les soins du greffier, des lieu, jour et heure de la 
comparution.

Alinéa abrogé (L. 7 juillet 1989)

Art. 22. En cas de fermeture ordonnée par la juridiction de jugement, la durée de la fermeture 
provisoire déjà subie est imputée de plein droit sur l’interdiction prononcée par jugement ou arrêt. Si 
la juridiction de jugement ne prononce pas de fermeture, ou une fermeture d’une durée égale ou infé-
rieure à celle déjà subie, l’effet de la fermeture provisoire cesse immédiatement et nonobstant appel.

Art. 23. L’action publique pour infraction aux articles 7, 8, c ou 8, h 7, 7-1, 8 c) ou h) ne sera pas 
exercée à l’égard des personnes qui auront fait un usage illicite d’une substance visée auxdits articles 
et qui, avant la découverte des faits d’usage illicite se seront soumises à une cure de désintoxication.

Le procureur d’Etat pourra proposer aux personnes contre lesquelles procès-verbal a été dressé pour 
usage illicite d’une des substances visées à l’article 7aux articles 7 et 7-1, de se soumettre volontai-
rement à une cure de désintoxication.

(L. 27 avril 2001) Le procureur d’Etat pourra également proposer aux personnes contre lesquelles 
procès-verbal a été dressé pour infraction aux articles 8 a) et b) de se soumettre volontairement à une 
cure de désintoxication, s’il appert des éléments de la cause que l’activité dominante de ces personnes 
est celle d’un consommateur.

(L. 27 avril 2001) L’action publique pour infraction aux articles 7, 8 a), b), c) ou h)7, 7-1, 8 a), b), 
c) ou h) ne sera pas exercée à l’égard des personnes qui se seront conformées à la cure de désintoxi-
cation proposée par le procureur d’Etat et l’auront suivie jusqu’à son terme.

Dans tous les cas prévus au présent article, la confiscation des plantes ou substances saisies sera 
ordonnée, s’il y a lieu, par décision du juge d’instruction sur réquisitoire du procureur d’Etat.

Art. 24. Après l’ouverture d’une information à charge d’une personne inculpée d’avoir, de manière 
illicite, fait usage d’une substance visée à l’article 7aux articles 7 et 7-1 et lorsqu’il aura été établi 
que cette personne relève d’un traitement médical, le juge d’instruction pourra ordonner, sur requête 
du procureur d’Etat ou de l’inculpé, une cure de désintoxication.

Alinéa abrogé (L. 7 juillet 1989)
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L’exécution de l’ordonnance du juge d’instruction prescrivant cette cure se poursuivra, s’il y a lieu, 
après la clôture de l’information.

La mainlevée de l’ordonnance du juge d’instruction prescrivant la cure peut être demandée selon 
les règles relatives à la mainlevée de l’ordonnance de fermeture fixées aux articles 20 à 21.

Art. 25. Le tribunal de la jeunesse pourra ordonner la même cure de désintoxication à l’égard des 
mineurs comparaissant devant lui du chef d’usage d’une substance visée à l’article 7aux articles 7  
et 7-1.

Cette mesure peut être rapportée ou modifiée selon des règles afférentes prévues par la législation 
sur la protection de l’enfance.

Art. 26. La juridiction de jugement pourra, de même, astreindre les personnes désignées à l’arti- 
cle 24 à subir une cure de désintoxication, notamment en confirmant l’ordonnance y prévue ou en 
prolongeant les effets. Dans ces deux derniers cas cette mesure sera déclarée exécutoire par provision 
à titre de mesure de protection. Dans les autres cas elle pourra, au même titre, être déclarée exécutoire 
par provision.

Lorsque la juridiction de jugement décide d’ordonner une cure de désintoxication, elle pourra, après 
avoir déclaré établis les faits de la prévention, ordonner la suspension du prononcé de la 
condamnation.

Lorsque le prévenu aura satisfait aux dispositions prévues à l’article 24 et au premier alinéa du 
présent article, la juridiction saisie pourra prononcer l’exemption de toute peine principale du chef 
d’infraction à l’article 7, 8, c et 8, haux articles 7, 7-1, 8 c) et h).

Art. 27. L’autorité qui a proposé ou ordonné la cure de désintoxication conformément aux arti- 
cles 23 à 26 sera informée de son déroulement et de ses résultats par le médecin responsable.

Art. 28. Ceux qui se soustrairont à l’exécution d’une décision ayant ordonné une cure de désintoxi-
cation seront punis des peines prévues à l’article 6 alinéa 1er sans préjudice, le cas échéant, d’une 
nouvelle application des dispositions des articles 24 à 26.

Toutefois, ces sanctions ne seront pas applicables lorsque la cure de désintoxication constituera une 
obligation particulière imposée à une personne qui avait été condamnée à une peine d’emprisonnement 
assortie du sursis avec mise à l’épreuve. Il en sera de même lorsque la juridiction de jugement aura 
ordonné la suspension du prononcé conformément à l’article 26 alinéa 2.

Art. 29. La cure de désintoxication prévue par les articles 23 à 26 sera subie, soit dans un établis-
sement spécialisé, soit en dehors d’un établissement spécialisé sous surveillance médicale.

Un règlement d’administration publique arrêtera les modalités de la cure de désintoxication.
Les dépenses d’aménagement des établissements de cure sont à charge de l’Etat. Les frais d’hospi-

talisation, de cure et de surveillance médicale pourront être pris en charge par l’Etat dans les conditions 
et limites à déterminer par règlement grand-ducal.

Art. 30. Il est créé auprès du ministère de la santé publique un service multidisciplinaire qui a pour 
mission:
a) d’étudier et de mettre en œuvre les moyens d’actions préventifs dans la lutte contre la 

toxicomanie;
b) de déterminer les mesures curatives prévues par l’article 29.

La composition et le fonctionnement du service seront déterminés par règlement grand-ducal.
Dans l’exercice de leur mission les membres du service sont dispensés de l’observation de l’arti- 

cle 23 du Code de procédure pénale à l’égard des personnes qui se soumettent spontanément à la cure.  
(L. 16 juin 1989)

Art. 30-1. (L. 27 avril 2001) Les pharmaciens ne peuvent délivrer au public les substances visées 
à l’article 7 ainsi que les médicaments et préparations en contenant que sur prescription médicale, 
rédigée sur une feuille extraite d’un carnet à souches dont le modèle est déterminé par règlement 
grand-ducal, le collège médical demandé en son avis.
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La délivrance du carnet ainsi que son renouvellement se font par les soins du directeur de la Santé 
pour les médecins et médecins-dentistes et du directeur de l’Administration des services vétérinaires 
pour les médecins vétérinaires. La délivrance d’un nouveau carnet ne se fera que sur remise du carnet 
précédent.

Le directeur de la Santé et le directeur de l’Administration des services vétérinaires sont habilités à 
contrôler, à l’occasion d’une demande de renouvellement du carnet, le respect par les médecins- 
prescripteurs des dispositions de la présente loi et notamment de son article 8 sous g). En cas de sus-
picion d’une contravention à la loi ils demandent des justifications au médecin-prescripteur. S’il appa-
raît que le médecin a contrevenu à l’une des dispositions précitées, ils en réfèrent au procureur d’Etat 
conformément à l’article 23(2) du Code de procédure pénale, ainsi qu’au Ministre ayant la Santé dans 
ses attributions qui, sans préjudice d’éventuelles poursuites pénales, peut refuser au médecin le renou-
vellement du carnet pour une période ne pouvant pas dépasser un an ou, en cas de récidive, deux ans. 
Un recours contre la décision du Ministre ayant la Santé dans ses attributions est ouvert devant le 
tribunal administratif, qui statue au fond.

Art. 30-2. (L. 20 juillet 2018) Tout médecin autorisé à exercer sa profession au Luxembourg est 
autorisé à prescrire du cannabis médicinal à un patient, à condition que :
1. le patient soit atteint d’une maladie grave, en phase avancée ou terminale, ou d’une maladie dont 

les symptômes ont un impact négatif sensible et durable sur sa qualité de vie et qui peuvent être 
atténués par l’administration de cannabis médicinal,

2. le médecin ait préalablement suivi une formation spéciale portant sur la pharmacologie du cannabis 
médicinal, ses formes de présentation, indications thérapeutiques et effets secondaires, ainsi que sur 
les modalités et bases scientifiques de sa prescription.
Sont à considérer comme « cannabis médicinal », les sommités fleuries séchées de la plante à taux 

définis de tetrahydrocannabinol et de cannabidiol, ainsi que l’ensemble des composantes et composés 
issus de la plante de cannabis, tel qu’extraits, teintures et huiles de qualité standardisée et certifiée, 
obtenus à partir d’une plante du genre cannabis de qualité standardisée et certifiée, autre que le chanvre 
industriel, approuvés par la Direction de la santé pour leur usage à des fins médicales.

La délivrance du cannabis médicinal est réservée aux pharmacies hospitalières.
Un règlement grand-ducal fixe la liste des maladies précitées et précise le programme et la durée 

de la formation précitée qui ne peut dépasser vingt-quatre heures.

Art. 31. (L. 27 avril 2001) 1. Seront exemptés des peines d’emprisonnement et d’amende
a) ceux des coupables d’infractions aux articles 7, 8 c) et 8 h) qui auront révélé à l’autorité l’identité 

d’auteurs d’infractions aux articles 8 a), b), d), f), g), i), 9, 10 et 11, ou, si ces auteurs ne sont 
pas connus, l’existence de ces infractions;

b) ceux des coupables d’infractions aux articles 8, a), b), d) e), i) et 10 alinéa 1er qui, avant toute 
poursuite judiciaire auront révélé à l’autorité l’identité d’auteurs d’infractions aux articles 8 a), 
b), d), f), g), i), 9, 10 et 11 ou, si ces auteurs ne sont pas connus, l’existence de ces infractions;

c) ceux des coupables de participation à l’association ou à l’entente prévue à l’article 11 qui, avant 
toutes pour suites judiciaires, auront révélé à l’autorité l’existence de cette bande et fourni des 
renseignements utiles relatifs au fonctionnement et à la hiérarchie de la bande.

2. Les peines de réclusion, d’emprisonnement et d’amende seront réduites dans la mesure déterminée 
par l’article 414 du Code pénal:
a) à l’égard des coupables d’infractions aux articles 8 a), b), d) e), i) et 10 alinéa 1er ou des coupables 

de participation à l’association ou à l’entente prévue à l’article 11 qui, après le commencement 
des poursuites judiciaires, auront révélé à l’autorité l’identité d’auteurs restés inconnus d’infrac-
tions aux articles 8 a), b), d), f), 9, i), 9, 10 et 11;

b) à l’égard des coupables d’infractions aux articles 9 ou 10 alinéa 2 qui auront révélé à l’autorité 
l’identité d’auteurs restés inconnus d’infractions aux articles 8 a), b), d), f), g), i), 9, 10 et 11.

(1) Seront exemptés des peines d’emprisonnement et d’amende
a) ceux des coupables d’infractions aux articles 7, 7-1, 8 c) et 8 h) qui auront révélé à l’autorité 

l’identité d’auteurs d’infractions aux articles 7-1, 8 a), b), d), f), g), i), 9, 10 et 11, ou, si ces 
auteurs ne sont pas connus, l’existence de ces infractions;
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b) ceux des coupables d’infractions aux articles 7-1, 8, a), b), d) e), i) et 10, alinéa 1er, qui, avant 
toute poursuite judiciaire auront révélé à l’autorité l’identité d’auteurs d’infractions aux 
articles 7-1, 8 a), b), d), f), g), i), 9, 10 et 11 ou, si ces auteurs ne sont pas connus, l’existence 
de ces infractions;

c) ceux des coupables de participation à l’association ou à l’entente prévue à l’article 11 qui, 
avant toutes pour suites judiciaires, auront révélé à l’autorité l’existence de cette bande et 
fourni des renseignements utiles relatifs au fonctionnement et à la hiérarchie de la bande.

(2) Les peines de réclusion, d’emprisonnement et d’amende seront réduites dans la mesure 
déterminée par l’article 414 du Code pénal:
a) à l’égard des coupables d’infractions aux articles 7-1, 8 a), b), d) e), i) et 10, alinéa 1er, ou des 

coupables de participation à l’association ou à l’entente prévue à l’article 11 qui, après le 
commencement des poursuites judiciaires, auront révélé à l’autorité l’identité d’auteurs restés 
inconnus d’infractions aux articles 7-1, 8 a), b), d), f), 9, i), 9, 10 et 11;

b) à l’égard des coupables d’infractions aux articles 9 ou 10, alinéa 2, qui auront révélé à l’autorité 
l’identité d’auteurs restés inconnus d’infractions aux articles 8 a), b), d), f), g), i), 9, 10 et 11.

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi n’est pas susceptible de grever le budget de l’Etat de nouvelles dépenses 
particulières.

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 19 février 1973 
concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

Ministère initiateur : Ministère de la Justice 
Direction du droit pénal et pénitentiaire

Auteur(s) : Luc Reding & Tara Désorbay

Téléphone : 247 88511

Courriel : luc.reding@mj.etat.lu ; tara.desorbay@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet : 

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Ministère de la Santé

Date : 25/05/2022

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 
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 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.3 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : Non applicable

 6. Le projet contient-il une charge administrative4  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif5 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel6 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

3 N.a. : non applicable.
4 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

5 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

6 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi :
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation7 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers8 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

7 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
8 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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